
 

                                                                                                                                                                                                                          

 

 

 

 

 

 

Chères Laignevilloises, chers Laignevillois. 

Je suis heureux de m’adresser à vous pour ce bulletin d’automne après un 

été très actif pour notre commune. 

En effet, durant toute la période estivale de nombreux travaux ont eu lieu : 

tels que l’aménagement d’un nouveau jeu dans le parc de la rue du 8 Mai, 

le remplacement des tapis de judo, le remplacement de vitrages à l’école 

maternelle de Sailleville, la rénovation de la rue Douchet-Rubé, de la place 

de la gare et de la rue de Rousseloy, l’amélioration du parking de la gare et 

la mise sous vidéo-protection du site, la mise en place de tableaux 

connectés pour toutes les classes de CE2, CM1, CM2 de la commune… 

D’autre part, les travaux de rénovation de notre halte SNCF, très attendus 

par les nombreux Laignevillois qui prennent chaque jour le train, sont enfin 

arrivés à terme et le site a été ouvert au public. La halte dispose désormais 

d’un distributeur de billets de trains et de composteurs, ce qui évitera à 

nombre d’entre vous des verbalisations abusives. 

La période estivale a aussi vu l’ouverture officielle du cabinet de 

Télémédecine. Depuis le 22 Juin, si vous ne disposez plus de médecin 

traitant ou si vous n’arrivez à obtenir de rendez-vous chez votre praticien 

habituel, vous pouvez venir consulter gratuitement tous les mercredis et les 

vendredis de 9h à 12h et de 14h à 17h. Le cabinet se trouve dans les murs 

du cabinet médical des Docteurs Perrier racheté par la commune au 190 

rue de la République. 

Depuis l’ouverture, près de 400 patients sont déjà venus consulter, et grâce 

à cette innovation, notre ville est déjà devenue une référence nationale en 



matière de lutte contre les déserts médicaux. Si des doutes légitimes ont 

pu être exprimés durant les mois ayant précédé l’ouverture du cabinet, 

force est de constater que le succès remporté par cet équipement montre 

que désormais la télémédecine peut être mise au service des populations 

et qu’elle répond parfaitement à de très nombreuses pathologies. 

Tous ces travaux et toutes ces innovations n’ont qu’un seul but : Répondre 

à vos besoins et apporter des solutions concrètes à vos problèmes 

quotidiens. L’équipe municipale n’a pas la prétention d’être parfaite, mais 

je puis vous assurer qu’elle travaille sans relâche pour améliorer chaque 

jour la qualité de vie des Laignevillois. 

Cela passe par l’amélioration de nos structures municipales, la lutte contre 

le « désert médical », mais aussi par d’autres actions pratiques telles que la 

mise en place du paiement sur internet du périscolaire, de la cantine ou du 

centre de loisirs désormais opérationnel. Ou bien encore par l’achat d’un 

véhicule équipé d’une lame de déneigement pour vous permettre de 

circuler cet hiver quelles que soient les conditions climatiques. 

Une fois encore, je tiens à redire que l’ensemble de tous ces chantiers ont 

été faits sans aucun emprunt et sans augmentation du taux des impôts 

communaux. Ces marges financières sont le fruit d’une gestion maitrisée 

des deniers publics et de négociations qui nous ont permis de ne plus 

verser autant d’argent qu’avant à certaines structures intercommunales. 

Ainsi, malgré les baisses de dotation de l’état (- 390 000 euros par an pour 

notre ville), nous avons su préserver notre budget pour redresser notre ville 

et nous poursuivrons dans cette voie. 

Je tiens, au nom de l’ensemble de la municipalité, à remercier les 

Laignevillois qui nous expriment chaque jour leur confiance et cela nous 

oblige encore plus à œuvrer chaque jour pour améliorer notre ville et 

répondre à vos attentes. 

Votre maire 

Christophe DIETRICH 

 

 

 



LES SERVICES TECHNIQUES 

Après l'achat du bâtiment de la rue 

Croizat et la remise à niveau du parc 

matériel des services techniques, il restait 

à rénover les locaux et la façade.  

Après plusieurs mois de travaux (dont la 

plupart ont été réalisés par le personnel 

des services techniques), le bâtiment de 

vie et les bureaux administratifs ont 

retrouvé une nouvelle jeunesse, offrant au 

personnel communal des conditions de travail optimum.  

Le bâtiment abrite les vestiaires des agents techniques et de la Police 

Municipale, ainsi que les bureaux du responsable des services techniques , 

du responsable du service hygiène de la commune et de la responsable du 

suivi des travaux sur la commune.  

Ces aménagements permettront aux services de mieux se coordonner et 

d'optimiser encore l'amélioration de la commune.  

Côté matériel, un nouveau camion équipé d'une lame de déneigement 

vient  compléter le parc véhicules en remplacement du camion Fiat qui 

n'est plus en mesure de rouler sur la 

route.  

En 4 ans, nos services techniques auront 

vécu une véritable révolution, et chacun 

peut mesurer aujourd'hui l'amélioration 

de la qualité du résultat sur l'entretien de 

notre ville.  

La peinture de la façade a été réalisée 

par l'entreprise DELMAS, et l'enseigne a 

été réalisée par l'entreprise DION, deux 

entreprises de Laigneville. 

 

PÔLE FAMILIAL ET SPORTIF 

Aire de jeux 

. La nouvelle structure du parc de jeu est accessible 

depuis début août, une dernière structure sera 

installée l’année prochaine et ainsi nous aurons 

réalisé un véritable pôle familial et sportif tout au 

long de la mandature, avec la rénovation du 

gymnase, la création du City Stade, la rénovation 

des courts extérieurs de tennis et la création du 

parc de jeux. 

 



Dans cette continuité de rénovation, après 

de longues années de bons et loyaux 

services et une usure conséquente, nos tapis 

de judo devaient être remplacés .  

Depuis mi-août c’est chose faite !  

154 m2 de tapis tout neufs viennent d’être installés dans la salle.  

C’est un investissement de plus de 8 000 euros qui viendra offrir à quatre 

associations (judo, karaté, ISCP, Full contact) des conditions 

d’entraînement optimum. 

 

NOS ECOLES PARÉES POUR LA RENTRÉE ! 

La pause estivale n’a pas été de tout repos pour nos écoles ! Petit passage 

en revue des nouveautés de cette rentrée pour nos écoles : 

- DES TABLEAUX CONNECTÉS POUR TOUTES 

LES CLASSES DE CE2, CM1, CM2. 

Cette année, la rentrée de nos écoles rime 

avec révolution numérique. Toutes les classes 

de CE2, CM1 et CM2 (soit 10 classes) seront 

équipées de « tableaux numériques ».  

Ils seront pleinement opérationnels dans 

quelques jours, le temps de les raccorder à 

Internet et de former les enseignants à leur 

utilisation.  

Toutes les classes sont équipées, sauf une. La 

classe préfabriquée de CE2-CM1 de Brassens 

sera équipée dans quelques semaines , le 

temps de recevoir le matériel adapté à ce type de structure.  

Enfin, pour la prochaine rentrée de sept 2019, toutes les classes de CP et 

de CE1 seront elles aussi équipées et nous aurons ainsi connecté toutes les 

classes de nos trois groupes scolaires pendant ce mandat. 

- REMPLACEMENT DE TOUTES LES ALARMES  

Les alarmes intrusion de tous les groupes scolaires ont être remplacées 

pour améliorer la sécurité des lieux et prévenir les dégradations et les vols.  

- MISE EN PLACE DU PAIEMENT DE LA CANTINE DU PÉRISCOLAIRE ET DU 

CENTRE DE LOISIRS PAR INTERNET. 

Désormais vous pouvez payer vos différentes factures directement par 

internet avec votre carte bleue.  

Cela facilite le paiement pour tout le monde et améliore l’encaissement 

des factures.  

En outre, face aux nombreux impayés cumulés ces dernières années (près 

de 200 000 euros ) , le trésor public appliquera « l’Avis à Tiers Détenteur » 

pour le recouvrement des sommes. C’est-à--dire qu’en cas d’impayés 



récurrents, les services de l’Etat prélèveront directement les sommes dûes.  

Toutefois, si vous êtes face à des difficultés passagères, il sera toujours 

possible d’étaler les paiements, mais cela ne peut se faire que si vous 

faites les démarches nécessaires auprès de la mairie.  

Nous souhaitons permettre à tous de bénéficier de la cantine mais nous 

devons aussi veiller à l’équilibre financier de ce service si nous voulons le 

préserver.  

- CRÉATION D’UNE NOUVELLE CLASSE À SAILLEVILLE.  

Cette année encore une nouvelle classe 

a été ouverte. Cela porte à 5 le nombre 

de classes nouvelles que nous avons dû 

créer en 4 ans à peine !  

Comme tous les locaux scolaires sont 

désormais occupés, c’est une classe 

préfabriquée qui a été installée à l’école 

de Sailleville. Nous disposons désormais 

de 3 préfabriqués qui auront vocation à disparaître à moyen terme, le 

temps de créer de nouvelles classes en dur. 

Cette solution nous permet de pouvoir répondre à l’urgence de la situation 

avec des structures spécialement créées pour abriter des classes d’enfant. 

- DEUX CLASSES MEUBLÉES À NEUF 

La nouvelle classe a été meublée et une autre classe de la commune a 

bénéficié du renouvellement à neuf de tout son mobilier.  

Comme nous l’avions promis, chaque année au moins une classe voit son 

mobilier être remplacé à neuf et nous poursuivrons les prochaines années 

cet effort d’amélioration. 

- POURSUITE DE L’AMÉLIORATION DE L’ISOLATION DES CLASSES. 

Les fenêtres de l’école maternelle de 

Sailleville ont été remplacées cet été par 

des doubles vitrages hautement isolants, 

et les portes cintrées de l’école 

BRASSENS seront remplacées dans les 

semaines qui viennent. Ces deux portes 

n’offraient aucune isolation et les 

déperditions de chaleur occasionnaient 

un surcoût financier non négligeable pour 

arriver à chauffer correctement les classes. 

Enfin, de nombreux petits travaux d’entretien et d’amélioration ont eu lieu 

durant tout l’été dans l’ensemble des groupes scolaires de la commune 

(changements de serrures, réparations diverses, création de cloisons...) 



L’ensemble du personnel communal s’est mobilisé durant toute la trêve 

estivale pour que tout soit prêt pour la rentrée. 

L’ensemble de l’équipe Municipale espère que ces travaux répondront aux 

attentes des parents, des enseignants et des élèves. 

 

RENOVATION DE VOIRIE 

LE RUE DE ROUSSELOY RÉNOVÉE 

Après 15 jours de travaux, le nouveau tapis 

de bitume a été réalisé de la rue du 8 Mai 

jusqu’au pied de la côte. 

Cette partie de route était devenue quasi 

impraticable au fil du temps et sa 

rénovation devenait extrêmement urgente. 

Nous en avons profité pour créer un trottoir 

à partir des nouveaux logements HLM afin 

de sécuriser le parcours jusqu’aux écoles de 

Sailleville. 

Si cette route est devenue praticable et plus 

sûre, les vitesses risquent d’augmenter et 

des contrôles de vitesses seront donc 

régulièrement réalisés sur cet axe ... 

 

RUE DOUCHET-RUBÉ, PLACE ET PARKING DE LA GARE : TRAVAUX 

TERMINÉS ! 

Après plus d’un mois de travaux, avec 

notamment la rénovation du réseau pluvial, la 

rue Douchet-Rubé et la place de la gare sont 

enfin bitumées. 

Les marquages au sol, les poses de panneaux 

de signalisation et les aménagements de 

sécurité devant l’école Jacques Brel (barrières 

multicolores et potelets métalliques ont été 

posés avant la reprise des cours). 

Vous avez sûrement remarqué que face à 

l’école Brel, la route a été rétrécie et un seul 

véhicule à la fois peut y passer. Nous avons 

élargi le trottoir pour permettre des entrées et 

sorties d’école en toute sécurité. 

Des panneaux rappelant la présence de l’école ont aussi été posés pour 

inciter les automobilistes à respecter les règles de sécurité, et la vitesse 



sera réduite à 30 km/h . Des marquages au sol spécifiques ont  été mis en 

place . 

Enfin, nous avons terminé les travaux du quartier de la gare avec la remise 

en état du parking . Comme la mairie n’en est que locataire, il ne sera pas 

goudronné, mais tout le rabotage de l’ancien bitume de la rue Douché-

Rubé a été étalé et compacté pour offrir un parking propre et sans boue.  

Cette solution avait été choisie pour la création d’un parking au parc de 

chedeville et s’est montrée très adaptée, nous avons donc décidé de la 

mettre en place pour le parking de la gare. 

Double avantage : cela permet de recycler le 

grattage de la route, et ensuite le coût est nul 

pour les finances de la commune. 

Pour améliorer la sécurité des véhicules 

stationnés, une caméra de vidéo surveillance 

filmant le parking de la gare sera mise en 

place prochainement. 

Enfin, un aménagement paysager sera réalisé 

à l’entrée du parking pour rendre le lieu 

agréable 

Ainsi nous aurons enfin un quartier de la gare 

flambant neuf et des conditions de circulation 

et de stationnement améliorées. 

 

 

LA NOUVELLE HALTE SNCF DE LAIGNEVILLE EST EN FONCTION ! 

La nouvelle halte rénovée de 

Laigneville est entrée en fonction. 

En 2014 nous avions promis de nous 

battre pour cette rénovation et malgré 

le scepticisme légitime des usagers, 

l’ensemble de l’équipe municipale a 

frappé à toutes les portes de la SNCF 

jusqu’à la région, et nous avons obtenu 

gain de cause pour cette halte qui est 

la plus fréquentée de Picardie. 

A noter que la totalité du coût des travaux a été prise en charge par la 

SNCF et la région, cela n’a pas coûté un euro à la commune ! Une fois n’est 

pas coutume, nous les remercions pour ce chantier qui était très attendu 



Nous tenons à remercier l’ensemble des habitants qui nous ont fait 

confiance et nous sommes heureux que cette structure puisse vous 

permettre de partir travailler dans de meilleures conditions. 

  

FESTIVITES 

Une journée du patrimoine bien remplie avec les visites guidées qui nous 

ont fait remonter le temps tout au long du parcours, des boules de pain 

cuites au four de la rue de la république , des ateliers sur le thème de la 

pomme et pour finir par le concours de tartes aux pommes, merci à nos 6 

participants dont deux enfants qui se sont mis au fourneaux pour tenter de 

convaincre un jury attrapé à la volée sur la place  

 

 

RETOUR SUR LES FESTIVITÉS ESTIVALES 

Vendredi 13 juillet, la soirée moules/frites - paëlla 

et le bal populaire ont connu un beau succès avec 

une salle pleine à craquer et une 

ambiance très festive et conviviale. 

Le feu d’artifice a connu lui aussi un 

gros succès, toute la ville s’est 

donnée rendez-vous au complexe 

Raymond Devos et le final en a 

surpris plus d’un par son intensité et 

sa force. Merci et bravo aux artificiers qui n’ont pas lésiné 

sur la poudre !!!  

Le  samedi, la journée a été plus sérieuse 

avec la commémoration du 14 juillet 1789, 

point de départ de notre république et de 

notre démocratie.  

L’occasion de nous souvenir de tous ceux qui 

ont donné leur vie pour notre liberté et notre démocratie. 

Ces valeurs que nous avons le devoir moral de défendre et 



de protéger contre toute forme de totalitarisme ou d’obscurantisme. 

 

Le dimanche 15 juillet, la ville a fêté la 

coupe du monde dignement et sans aucun 

débordement.  

C’est cette ambiance familiale et 

chaleureuse que nous aimons et c’est pour 

préserver ce climat que nous œuvrons 

chaque jour à vos côtés.  

Ces trois journées ont été un succès grâce 

à la mobilisation du personnel communal, notamment les services 

techniques et les personnels de nettoyage qui ont travaillé sans relâche, et 

je tiens, au nom de la municipalité, à les remercier pour leur disponibilité et 

leur efficacité.  

Enfin, une fête ne saurait être réussie sans le concours et la mobilisation 

des élus et des membres bénévoles de la « commission des fêtes » qui ont 

œuvré toute la semaine pour que ces deux journées soient pleinement 

réussies.  

Un grand bravo à toutes et à tous pour votre investissement et je me fais le 

relais des habitants qui sont venus me voir pour me signifier leur 

satisfaction pour la qualité du travail réalisé.  

Je me joins aux Laignevillois pour remercier et féliciter chaleureusement 

tous ceux qui ont contribué à la réussite de ces rendez vous. 

 

                       Bilan de l’Accueil de Loisirs Saint Exupéry été 2018 

 

L’accueil de Loisirs a fonctionné du 09 juillet au 03 Août 2018 avec 150 

enfants inscrits sur les différentes semaines. 

Le thème « le fantastique »  a été présent tout au long du mois avec une 

semaine  « Mythologie et animaux Fantastiques » ; une semaine « les 

Supers héros » ; une semaine « les 4 éléments » et pour finir « le monde 

féerique ». 

Les Grands jeux (un par semaine) : Olympiade, Cluedo, épreuves par 

équipes… ont repris les thèmes, ainsi que le spectacle du Jeudi 26 Juillet 

2018 que les enfants et l’équipe ont eu plaisir à montrer à la centaine de 

spectateurs la salle Raymond Devos. 



Ont également été réalisés : 7 sorties à la piscine de Liancourt, 3 sorties au 

parc de Chédeville, 1 sortie à la ferme « l’arbre à poule » de Villers st Paul, 1 

sortie à Carisolas, 1 sortie pour tous les enfants au pawnee ranch de 

Laigneville, 1 sortie au musée Serge Ramond de Verneuil et 1 sortie au Zoo 

d’Amiens. 

Un séjour à la Base de loisirs de saint-Aubin Le Cauf a eu lieu du 9 au 13 

Juillet 2018 pour une vingtaine de jeunes de 9 à 14 ans avec activités 

nautiques : Optimist, Paddle, Kayak et Canoë et aussi du Tir à L’arc. 

 

 

L’accueil de Loisirs a fonctionné du 06 Août au 31 Août 2018 avec 110 

enfants inscrits sur les différentes semaines. 

Le thème « Retour dans le passé «  a été présent tous au long du mois avec 

une semaine  La préhistoire ; Le moyen Age ; Les années folles et pour finir 

Les années des parents. 

Les Grands jeux (un par semaine) : Olympiade, Kermesse, Chasse aux 

trésors… ont repris les thèmes, ainsi que le spectacle du Mercredi 22 Août 

2018 que les enfants et l’équipe ont eu plaisir à montrer à la soixantaine 

de spectateurs à l’accueil de loisirs. 

Ont également été réalisés : 8 sorties à la piscine de Liancourt, 2 sorties au 

parc de Chédeville, 1 sortie à la ferme de Blargies, 1 sortie à Carisolas, 1 

sortie pour tous les enfants au Pawnee Ranch de Laigneville, 1 sortie à 

Hétomesnil. 

Un séjour à la Base de loisirs de saint-Aubin Le Cauf a eu lieu du 06 au 10 

Août 2018 pour une vingtaine de jeunes de 7 à 13 ans avec activités Tir à 

l’Arc, Escalade, VTT, Courses d’orientation. 



 

 

 



UN PEU DE SAVOIR VIVRE…. 

Depuis quelques temps nous notons une forte recrudescence de déjections 

canines, de mégots, de papiers en tout genre sur la voie publique. 

Nos services techniques ne sont pas là pour être les « larbins » de quelques-

uns… Ils ont à cœur de vous offrir chaque jour une ville propre et 

entretenue, encore faudrait-il que chacun respecte à la fois leur travail et 

notre ville. 

Nos policiers municipaux ont sensibilisé la population durant plusieurs 

mois, mais force est de constater que les mauvaises habitudes perdurent 

sans aucune considération pour l’immense majorité des habitants qui ont 

un comportement exemplaire. 

De nombreuses poubelles ont pourtant été installées en ville et des sacs à 

déjections canines sont disponibles gratuitement à l’accueil de la mairie ou 

aux services techniques. 

Aussi, face à ces incivilités croissantes, j’ai donné pour consignes aux 

policiers municipaux de verbaliser systématiquement toute personne ne 

ramassant pas les déjections de leur chien, ainsi que toute personne 

crachant, jetant des papiers ou des mégots par terre. Le montant de 

l’amende est de 68 Euros par infraction. 

D’autre part, un arrêté municipal définit les rôles de chacun dans l’entretien 

de l’espace public au droit de vos propriétés : 

Il appartient aux propriétaires ou locataires de logements d’arracher les 

mauvaises herbes et autres végétations se trouvant sur leurs parties de 

trottoirs, et de tailler les haies et buissons dont les branches pourraient 

blesser ou gêner les passants. Les services techniques de la commune ont 

pour mission, quant à eux, de s’occuper de la végétation se trouvant sur la 

voie ou dans les caniveaux. 

Enfin, en cas de neige ou de verglas c’est le même principe qui s’applique, 

il appartient au propriétaire ou locataire de maison individuelle de déneiger 

ou de dégivrer au droit de son habitation. Leur responsabilité pourrait se 

voir engager si un passant venait à se blesser en absence de déneigement. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 ATTENTION, depuis le 23 octobre 2018, le préfet a 

autorisé la vidéo verbalisation des infractions au code 

de la route sur le territoire de la commune ( stop, 

stationnement, sens interdit…) 

 

 

 

 

 

 

 INFO MUTUELLE 

Afin de lancer une mutuelle communale, nous organisons une réunion 

publique au complexe Raymond Devos le mercredi 9 janvier 2019 à 

19h00.  Des représentants d'AXA mutuelle vous en expliqueront le 

fonctionnement et répondront à toutes vos interrogations. Toutes les 

personnes vivant à Laigneville se verront appliquer une diminution du 

montant de leur cotisation mutuelle de 17,5% (pour les actifs, étudiants et 

personnes sans emploi) et de 30% pour les retraités et les personnes âgées 

d'au moins 60 ans. Venez nombreux. 

 

 

 

 



 

 

RAPPEL TELEMEDECINE 

 

 

 

 

Dimanche 4 novembre : Bourses toutes collections au gymnase 

communale. 

Dimanche 11 novembre : Commémoration au cimetière et place de la 

Mairie. 

Samedi 17 novembre : Festival de l’humour à la salle R. Devos. 

Samedi 1er et 8 décembre : Permanence des réservations du nouvel an en 

Mairie. 

Samedi 15 et dimanche 16 décembre : Marché de Noël sur la place de la 

Mairie. 

Lundi 31 décembre : Réveillon de la St Sylvestre à la salle R.Devos. 


